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REPUBLIAUE DU BEN]N

PRESTDENCE DE LA REPUBLIQUE
LOI No 92-OCa du J'l Janvier-1992

portant Règlement Flnancier de
1 rAssembl-ée Nati.onale.

LTASSEMBLEE NÀTION,'ILE a dé}ibéré et adopté

Ltr PRESIDENT DE LA REFUBLIQUE promulgue l-a Loi dont la tencur sult

TITRE PREMIER : GENtrR,IITES

-1qti_c_1_g_§1. - LtAssenblée National_e jouit de I r autonomie f inancière et
établit son budget .o

o

;\rticle 2. - 11 est institué un Règlenent
Nationale qui fixe les règles relatives à

- sa préparation et son exécution I
- la.procédure drengagement de liquidation,

pa]'ement des depenses ;

- 1a trésorerie ;

- l- t établis sement des comptes onnuels I

- Ie contrôl-e de 1a gestion.

Arti c 1e Le Budget
c1ature du Budget de
gestion du'personnel,
si-tion.

de frAssemblée Nationale est é1aboré sefon 1a nomer:
ltEtat réBarti en chapitnes et arùicles pour 1:
du matérief et de fonds spéciaux tenus à sa dispo-

Financier de 1r Assemblée
son budget :

d I ordonnancernent et de

son budget prévisi-onnef et le
pour intégration au projet dc

ltrrtionafe fait partie intégrentc
cônfornrément ar:x d.ispositior:.s Cc
F'.1nênceS.

4f!r_S_1_e__4-- L t As se mbI { e Na ti o n 31 e é t a b1 i t
Tr__.'mt-au t4inistre ihargé aeÀ pinancàÀ
Budget de l tEtat.

Article 5.- Le Budget de
du Budget de I'Etat voté
1a Loi Organique relative

l- ? Assenblée
a nnue]-]ênent
aux Lois de

i1rlf_c-!ç_ _Q. - .: Les dotations bud.gétaires dc l-tAssenblée Nationrle sont
nises à sa disposition par d.é1égations tri.raestrie]les de crédits et
Les fonds versés au début du trine.stre au compte de lr Àssembl-ée l\i.r tion:,re
drns une institution bancaire instaflée sur Iè temitoire nstional .



TITRE II : DES PROCûDUP.ES Dtf--ricCRATION ET DTEXECUTIOII
DU BIIDGET DT LI;\SSEI.iBLEE NATIONALE

CHAPITRE I DJS RESSOURCES

Article 7 Les ressources de l-tAssemblée Nationale sont constituées
pêr

- les dotations budgétaires ;

- les dons, 1egs, subventions et autres recettes
les lntérêts éventuel-s des fonds de lrAssemblée
ulaoéa dans une instituti-on bancaire insta].lée
ternltoirre - national .

extraordina ires
Nationafe

sur Ie

Articl-e B . - Les dons, legs et subveltions sont reçus et adaj-nietré
ar,rx 1églslatioris qui fes concernent respectivement.c onformément

Lorsqurils sont sous forme de numéraire' une fois toutes
1es formalltés y afférentes achevées, iIs sont versés dans un conpte
de lrAssenblée Nationale tenu d.ans une institution baricaire instaf]ée
sur Ie ,terrlto .+ national .

CHi\PITRE II : DE LA COl.lFriCTICtü DU BUDGET

o

o

Article 9
nembre s
suivant

du
l-a

Chaque année les Quester.rs élaborent de concert avec les
Bureau un avant-projet de Budget de frAssemblée Nationale
nomencl-âture du Budget de lrEtat.

En tenant co,npte des nodifications proposées par cette
Commission Permanente, l-e Président de l-tAssemblée Nationafe présente
1e projet de budget devant ltA-ssemblée Plénière qui en délibère et en
arrête 1e pro jet définitif à i..:nclure au proiet de Loi de Finances.

Art1cle 1O. - Le Président de -1.rAssenblée Nati-onale fait étudier
Budget par 1a Cornnission Permanente chargée des1r avant-projet du

Finances.

Article 11.- Le Président de frAssemblée Natlonale, en soumettant fe
ffi3Ët îe -l:udget à l-tAssemblée, 1r acconpagne des du.cu:nents suivants ;

- 1e rapport ,.1e présentation ;

- L'état du personnel I

- 1tétat d rexécutjon du txrdget précédent.

',]



CHÂPIÎRE lTI : DES REGLES GENERÀLES DIEflECUTION DU BUDGET

Article '12 .- Llannée budgétaire court du 1er Janvier au J'1 Décembre
année .de chaque

lt!-i-sl-e-
fement

1j.- l-e Budget de 1.rAssemblée National_e srexécute essentiel-
en d.épenses, lesquelles comprennent :

- les dépenses de fonctionnemerrt
taires, 1e trai-tement du personnel
matériels ;

incl-uant fes indennités
d I appul et les dépenses

parl-enen-
de

1es dépenses dr équipement socio-adm.inis tratif.

o Article 14.- Le Président de Nationale est 1r Ordorueateur
au Vice-Président qui as ar:redu Budget. 11 peut déleguer

son intérim.

]- t Assemblée
ses pouvoirs

}'iAsseoblée Nationale ou son délégué procède à l-Iexécution du Bud,get
par tranches trimestrielles selon les besoins. A cet effet, 1es
déIégations de crédits sont opérées trinestflellenent par 1a DitÈêtiofl
du Budget et les fonds versés par 1e Trésor Public dans un corrpte .

ouvert au hom de I.rAssenblée Nationale auprès drune institution.
bancaire instal]-ée sur fe territolre national .

Article '1 5.- Une fois Ia Loi de Firances proou.lguée, 1e Président de

Article 16.- Les Questeur,s sont 1es gest i-orrnaires du Budget de
ils sont responsables devant Ie
ou devant ftOrdonnateur dé1égué

Article 17.- Les Quest,:urs de lrAssemblée National-e

o
ltAssemblée Nationale. A ce titre,
irréstdent de lrAssemblé: Nationale
par ce dernier.

SL un ordre de lr0rdonnateur ou de son dé1égué
apparqlt aux Questeurs comrûe non conforme aux dispositions légales
et- rri$ææAtÊIree-. sur l-a gestion bud.gétaire, ilsàoivent en aviser
J.rOrdonnateur par écrit pour lrinviter à retirer ledit ordre. '

La réponse confirmative de l-tOrdonnateur ou de son
déIégué dôit être fornufée par écrit. Cette réponse enporte 1a
réquisltion des Questeurs qui doivent srexécuterl seule Ia repponsâ -bilité de J. r Ordonnateur ou de son dé1égué est engagée par cette
exé cuti on .

comptes de
ràglernerrt

Les réponses confirmatives doivent figurer dans Ies
1? As.Eernb:l ée }r'6blorale pÉnrs-<r I t rarLlcler-l*O drl .pr<iSgrt'
flnancier.

- véÈlfient }a conilornité de toutes 1es dépenses avec
ouverture'de crédit, l-es disporibil-ité s budgétaires et l-es
en vl.gueur en 1a matièrr. ; .../

1es
texte s
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- assurênt 1es paleinents sur Ia base des pièces iustif,lcatives
certifiant Ie service fait ;

I

- exêninent toutes 1es propositions drengageuent budgétaire, Loutes
l-es sollicitations de fôndÈ supplénentalres, tout projet de décision,
de contrat, de conaande et en généraI toute nesure qui entralne une
opération de dépense.

Articte 18.- Dans lrorganisation des services flnanciers
EGei Tât6na1e, 1es Quàsteurs assurent 1a séparation des
drengagement, de liquidationr' d I ordôrurancement de celIes

de lrLssem-
op érations
de paieinent.

Article 19. - Lorsque 1:s Questeurs constatent qurune proposition da

d.épenses entralne 1e d5passement des crédits prérrus à-un chapitre ou
à un article du budget, i1s sont tenus dren aviser lrOrdonnateur. Le
cas éch6ant, 11s proposent au Présldent de lrAssemblée Nationale de 1
faire procéder à un re rforcement du crédit spéciflque par un vireroen,
de créâit dr article à article en vue dtune consommation des crédits
en accord avec ].es bes)ins.

LorsqufiJ- s't agit drun virement
Frésident se rêfàre à ItAsseoblée Nationat

de chapitre à
qui statue.

chapi tre ,}e

CHÂPITRE TV DE I: r.EN.Q.',^Qi1'1El[, DE LA L]QUIDAT]ON ET

.]E LI ORDOI'IN.\}JCÉI{ENT DES DEPENSES

§tiSte_"2O.- Toute dépense doit préaLâblement falre 1r ob jet drune
proposition dtengageneet par J.es Suesteurs à lrOrdonnateur.

Article 21 .- Les Questeurs doivent srassurer au préalàb1e de 1a odlsponibilité des cré1its avant dtadresser toute propositlon
dr e-ngagement de dépens?s à 1tOrdonnateur qul apprécie 1r opportunité
de 1t opération.

Article 22.-
1è6 Questeurs

Lorsque 1r engagement est autorisé par ltordonnateur,
débloquenb les crédits requis au service utllisateur.

Artic]-ê
I I Assembl-ée

La liquidution et 1r orrionnancement des dépenses de
Nationafe ;ont préparés par 1es Questeurs.

A cet effe c, i1s srassurent au préalable de Ia vatidlté
des différentes pièces qui leur sont souû.ises.

Article 24.- Le titre de paiement doit indiquer

- lrobjet de 1a dlpense

- l l exercice budg5talre
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- 1es chapitres et artj-cfes du bud.get ;
- Ie montant des sommes à payer en chiffres et en toutes lettr:es
- ]e non et Itadresse du bénéfi.ciairc.

Article 25.- Le tltre de paiement est daté
ou son défégué. Y sont annexées 1es pièces
revêtuBs du visa de lrun des Questeuis.

et signé par 1t Ordonnateur
justiflcatives originales

Article 26.- Pour tous l-ês titres de palement, les Suesteurs vérifient
compt€bfe1a disponibil-ité des créd.its et procèdent à un eliregistretrent

dans 1es livres appropriés avant paiernent.

Aucun uouvement
cette vérification et

de f onds, aucune dépense ne sont pos.sj_bJes
cettê inscriptj.on préa1ables.

emler Questeur est 1- payeur des dépenses de

üâns

CHAPTTRE V DE LA C0l,{PTi\BILfTrl Gtrtif,RALE ET DE Lri TRESORERIE

DE L'ASSEMBLEE N.ITION LE

/\rr.t_cJ-e z/.- Le Pr
lrAssemblée Nationale. En. cas dtabsence du premier euesteur il- estaut_omatiquement renplacé par Ie Deu:riène euesteur. rIs sànt person-nellenent et pécuniairement responsables de l-eur gestion respàctive.

. La Quafité de
d t Ordonnateur dé1égué.

Qr.resteur est J-ncompatible auec celLe

Af!'1_c-le--_2O.. - Les Suesteurs font tenir par J-es

lous leur responsabilité les J.ivres comptables

- 1e livre des dotations budgéteires ;

- le livre des autres recet.l-es ;
- Ie 1j_rre récapitulatif des dépenses
- le l_ivre -journal de Câisse i

- l-e livre des dépenses par nature.

Dtautres 1iv-res, notamment
ouverts dans 1e souci dtaroéliorer laécritures comptables.

engagées et ordonnancées

les livres auxiLiaires peuvent êtrequalité de 1a descriptlon. des

s ervice s
suivants

compétents et

Les pages des J.ivres
par 1r Ordonnateur.

coffptâbles sont ni:mérotées et paraphées
J

l':r



Article 29.- TL

beso j-ns urgents

6

sera cree une
de 1r Assemblée

calsse de ÉEnuea dépenses pgur l.es
Natlonale.

Article JO.-
sont effectués
responsable de

lous les paiemenls par chèque
sous J.a double sig'nature du
Ia trésorerle.

ou autres effets
Premier Questeur

banca ire s
et du

En cas drabsence ou dt empÊchenent du premier
est automatlquement rempl_acé per Ie 2ème euesteur.

Questeur, i1

Artic1e J1 .- En eas drcmisslons graves ou d rautres irrégularités dans
les titres de paiement reçus par 1es euesteurs, ceux-ci suspendent 1epaiement et portent les anomalies à l-a connaisôance d.e lroràonnateur.
Une c.onfti{EÈl.oa écrite de lt ordre emporte pour eux réquisition etobligation de stexécuter I 1es conséquences de lrordie nrengagentplus que l-tOrdonnateur.

o
{r.t_i-q!e- .f 2. - Lorsque 1es Questeurs constatent soit un déficit anormal-
de caisse, soit une différence anormal-e entre leurs écritures et cefles
des instltutions bancaires ou financières où lrAssemb]ée l,lationale
a ouvert un conpte, il-s doivent en informer im.médiatement lrOrdonna-teur. Un rapport écrit devra ensuite 1ui être adressé dans 1esquarante,huit heures.

.{rticl-e f J. -
est effectué

Iæs acqrits sont do.rnés par 1es créanciers si 1e poienert
par 1a caLsse.

débiI
t

En cas de paiement par
de 1a bancue vaut qr-rittance,

chèque ou par virement,. J.ravis cie

nfjl-c_fS- 14. - Les crédits correspondant à des dépenses engagées qui

il"3Ë:,:i":'::"1'oi:$Éiia.lsî?âT3i:i: : ::,i:Iî":ou,l: :àl"li ::;§3ffi : : "o
au titre de dépenses drexercice antérieur.

CHÀPITRÉ: V] : DU DELEGUE DU CCtrI?}IOLE F'IN,ANCIER

Àrtlcl 11 est placé auprès
Flnancier .

de l r.issemblée Nationale un Délégu-i
du Con

Ar. ].cl.e ,b. -
de

Le Dé1égué du ContrôIe Financier procède à un
et non d I opportunité.

{
I

.J
T

régul-arité
c ontrôfe

5



TIîFE lII : DES COI|]PTES AliIlu-iLS ll.E Lr i\liSEl'lBLEE

7

li.ÀTl.0ll,';LE -ET lji L -!R r'.PURIi''iENT

CHÂPITRE I Ltrj_c-cLlP.TEs r'{'$l-u-El,s

Articl-e 37 .- A la f in de chaque a-ruiée budgétaire, Ies Quester:L:s

arrêtÉnt les écritures de f rexécution du ,budget de f rÀssembl-/ie

Nation"le. 11s éteblissent 1e compte admlnistratif et 1e contpte de
gestion.

Article f8.-
ments annexés

Les Ques'ceurs font riotalnment apparaltre dans les docu-
alx comptes admiitistratifs et de gestion :

o "ra

Ies

états des engageruents non liquidés ;

engageLnen'bs liquidés et crdonx3ncés mais non payés.

CH.,'TPITRE II : DU CCI'ITRCL]I D.E L'rltjrCllTlOXI DU BUDGET

ET DE L t ÀPu,-ijir 'iilT n rr.r

L' r'tSStrllBLEll I'1,:'T:t'lli.,r-E

coiriÈlfES llE

.'irticfe 19.- Le contrôle annuel de lrexercice du Budget e st effcctué
Natiotra Lepar une

c omposee

LI apureruent uItérieur des
Champre des Comptes de Ia Cour Suprênre
de la Constltution du '1 1 Décenbre 1 !)90.

Commission SpéciaJ 6 s1 Tenpol:ire de ItAssembfée
c] tun représèntarrt par GT'cLlre Ilarlementaire.

comptes est effectué par 1r
conformément à i I articl-e 9f

o
.qrticle 40. - Chaque année, f es Questerrrs adressent à la Cor:rmissiot:

1es comptes de lrAssembl-ée Naÿionale compor-Spéciale et Temporalre
tant notamment :

adressé s
tion.

- 1e budget primitif ;
- le budget complémentaire srJ-l y a lieu
- 1e compte adm.Lnistratif ;

- le compte de gestion ;

- toutes ].es plèces JuEtificatives.

Le compte adrnini.strabif eb le compte de gestion sont
à Ia Chambre des Comptes r1e l.a Cour Suprême pour exploitâr-
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l{rt1cJ_e 41.-
ilr"-=-t"-r"-Jo"
en délibère.

La Commission Spéciele et Temporaire donne quitus
leur gestion ou rend. coüpte à 1rr\ssembfée lrJationalc

aux
qL

.Article 42.- La Commis sion
PËsTâériE-de f tAssenblée ltra

des comptes de 1tÂseemb]ée
Budget âe IrÀssenblée a été
]-a Lol de Finances.

r\rticle 41 .- L"
Loi de règlenoen

',rtic1e 44. -
d.e reg-Lemenr

Le
du

n_
dans 1e ,pro jet
concernee.

éciale et Temporaire adresse égaleruent :u
oni-Ie un proièt de décision de règlenent
tionale. Ce projet doit signaler si 1e
xdcuté conformément aux dispositions de

Sp
L.L

Na
e

Hsid.ent de LrÀssenbf ée I'lationaf e soLutrÊt le
t à 1r A-ssemblée Natio:'rale qui en déf ibère et

Président de ]-tAsse!ûblée Nationale prend une
Èüaeài conforme aux décisions de l-r'l'ssemblée'

aécisÇn

en
de

adresse une co1:ie au Gouvernement pour intégration
i;i-à;-.èBiur"ht du Budget National de ttannée

proiet de
sta tue .

È't&]e,- 45 . - La présente Loi sera exécutée comne Loi de 1! Etat '

Par 1e Pré sident
Chef de 1r Etat,

de Ia République,
Chef du Gouvernelnent,

Fait à COTONOU, Ie J1 Janvl e'r 19()'

o
Nicé hore SOGLO

Le l.{inistre dtEtaL, Secrétaire Généra1
à la Frésidence de fa République,

.//+/\i!\/.' â(-r\ Iti . //

Désiré VIEYRA



t

9

Le Ministre des Finances, l,e l.'iinistre Chargé
avec fe Parlement,
du Gouvernement,

des EelatiorL;
Porte -Pa rol e

û^d, DCSSOU

o
Marius FRANCISCO
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